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ACTE DE NAISSANCE

Demander un acte de naissance en ligne. La délivrance d'un acte d'état civil est
grafuite.

Contenu mis & jour le 25.03.25

Pour les personnes nées en dehors de Millau, la demande d'acte de
naissance doit étre adressée & la mairie de la commmune de

naissance.

Les demandes d'actes en ligne sont temporairement indisponibles.
Merci de contacter le service état civil pour demander vos

actes par mail &

etatcivil@millau.fr

. Veuillez nous excuser pour le désagrément.
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VILLE DE MILLAU

17 avenue de la République
12100 Millau
05 65 59 50 00
Ouvert du lundi au vendredi de
8h a12h et de 13h30 a 17h30

https://www.millau.fr/vi idi mes-demarches/actes-detat-civil/acte-de-naissance?
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